
Justificatif de Parution
N° d'annonce: LPR-408524000

Nous soussignés,  Le Progrès SAS       représenté par  EBRA MEDIAS BOURGOGNE RHONE-
ALPES, représenté par son Responsable des Annonces Légales et Judiciaires, Laëtitia 
CAPOCCITTI  , déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Date de mise en ligne : 10/04/2024
Support de parution : Le Progrès
Département de parution : Rhône

 AVIS ADMINISTRATIFZAC Mas du Taureau à Vaulx-en-VelinApprobation du dossier 
de réalisation de la ZACApprobation du PEP définitifSignature de l'avenant n° 3 au traité 
de concession entre la SERL et la Métropole de LyonObjetPar délibérations n° 2023-2051 
et 2023-2052 du 11 décembre 2023 (accessibles sur https://agora.grandlyon.com), le 
Conseil de Métropole a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC (zone d'aménagement 
concerté) incluant le PEP (programme des équipements publics), le PEP définitif, et la 
signature de l'avenant n° 3 au traité de concession de la ZAC Mas du Taureau entre la 
SERL et la Métropole de Lyon, signé le 16 janvier 2024.Mise à dispositionCes documents 
seront mis à disposition du public, pendant 1 mois, aux horaires habituels d'ouverture :- à 
l'Hôtel de Métropole (à la Direction Maitrise d'Ouvrage Urbaine) 20 rue du Lac à Lyon 
3ème, - à la Ville de Vaulx-en-Velin (à la Direction du Développement Urbain) place de la 
Nation.

Cet aperçu est donné à titre purement indicatif. Il ne reflète pas forcément la composition de 
l'annonce telle qu'elle sera publiée.

Lien de l’annonce : https://www.eurolegales.com/Annonce/AvisAdministratif/Rhone/Le-
Progres/APPROBATION-DOSSIER-REALISATION-ZAC-MAS-DU-TAUREAU.html

Laëtitia CAPOCCITTI

Responsable des Annonces Légales et 
Judiciaires chez Le Progrès


